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et que cs Etaux répondront ntentionde èrAit de la quarante f gptième

annéc du Règne dé Sa 'Majeflé, Chàapitre eptième, intitulé, Ae pour rie A

4 une ouve le Halle de marché dans la Cité dg Montréal, et pour enlever Partie des r

s Etaux dans l'ancien Marché, et.fa re des reglements à cet égard, et po r autorfer

t l'emplunt d'une certaine fomme d'argent pour. ces objets." Qà'il plaifedolic à Votr

Majeflé qu'il puiffe être ftatué, et qu'il ioit fiatué pair la très excellente Mbajeft

du Roi, par et.de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et de l'Aftrblée

de la Province du Bas Canada, conftitués et afferublês en vertu de et fous l'autorité.

d'un Aae palé dans le Parlement de la Grande Bietagne, intitulé," Aûe qui rap'pelie

certaines parties d'un AEe' paffé dans la quatorzieme Année du Régne de Sa Ma-

jefté,intit.u1é,"$AEret &i pourvoit plus 'effcacement pour le Gouvernement de la Province

" de Québec dans 'Amérique -Spt entrionale ;" Et qui pourvoit plus amplement pour

le Gouvernement de la dite Province." Et il eft fatué et ordonné par l'auto-

rit f dIte, que depuis et.aptès la paffation de. cet A&e, l'Aae paffé dans la qua-

rantéehuiti qu'e Andee du Rgne de Sa.Majefé, intitulé, M A.e pour atorifer les

"Ma i rats de la Cité de Montréal à ériger quarante Etaux temporaires fur la

g nouv lplace de Marcé, et à emprunter une certaine fomme d'Argent a cet efe,"

foit et efi par le préfeut abrogé, et les quarante Etaux érigés fur la dite nouvelle

Place de Marché pour y vendre et expofer en vente toutes espèces de viandes de

Boucheries, et tels autres Etaux de même conftruaion que pouriont y faire con£-

truire les Magiftrats de la dite Cité, feront pris et confidérés comme la Halle fur la

dite notgvelle Place de Marché tel que défié et entendu par l'Aae de la quarante-

fep.otêe Année du Règne de Sa Majefté, Chapitre Septième, et toutes provitions

qui y font exp imés auront leur efFct en conMéquence, excepté néanmoins pour ce

qui a rapport à la vente des Eàux de l'ancien Marché qui, à 'avenirferont vendus par

encan public ou vente privée dans le tns e.t de la touanière qu'il mt pourvu pour

les Etaux fur la nouvelle place, et feront fujets en toutes chofes aux mêmes provi-

fions qu'établit la Loi.
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